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Séparation sans divorcer pour l'instant

Par lapeste34, le 24/12/2008 à 22:20

Bonjour,
Je suis marié depuis 12 ans, depuis début septembre j'ai pris un studio pour faire un point.
Ma décision est de ne pas reprendre la vie en couple.
Nous avons 2 filles de 12 et 14 ans.
Nous nous entendons bien.
Est-il possible de se séparer en effectuant toutes les démarches, séparation des biens, garde
des enfants sans pour autant effectuer un divorce tout de sute au niveau coup.
Merci de votre aide.

Par jeetendra, le 25/12/2008 à 14:10

bonjour, regardez mon blog je parle du divorce, le recours à un avocat est obligatoire pour
divorcer, contactez le centre d'information sur les droits des femmes de votre département, la
maison de justice et du droit, cordialement

Par lapeste34, le 25/12/2008 à 22:10

Merci de votre réponse, je vais regardé votre blog
cdlt

Olivier
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